
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Travaux de renforcement de la partie "Atelier 2" de la Ferme Saint 
Sauveur - Attribution du marché

N° : VA_DEC2020_474
Service : Marchés Publics 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territorialeset fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

Vu l'article R. 2123-1 1° du Code de la commande publique,

décidons

De conclure le marché de travaux de renforcement de la partie « Atelier 2 » de la
ferme Saint Sauveur, avec les entreprises suivantes :

- Pour  le  lot  1 « Travaux  de  reprise  en  sous  œuvre  par  injection » :  la
société URETEK France située à SERRIS (77700) pour un montant de
108 937.20 € HT

- Pour  le  lot  2 « Curage  –  Gros  œuvre » :  la  société  EIFFAGE
CONSTRUCTION NORD PAS DE CALAIS située à LEZENNES (59260)
pour un montant de 90 500.00 € HT

- Pour le lot 3 « Plâtrerie – Plafonds – Menuiseries intérieures » : la société
PR3BI située à LA MADELEINE (59110) pour un montant de 23 500.00 €
HT

- Pour le lot 4 « Agencement » : la société VILLETTAZ Agencement située
à FRETIN (59273) pour un montant de 18 826.00 € HT

- Pour le lot 5 « Chauffage – plomberie – sanitaires » : la société GODIN
MAN située à ERQUIGHEM LYS (59193) pour un montant de 49 571.00 €
HT

- Pour le lot 7 « Peintures » : la société Jean VANDENDRIESSCHE située
à CROIX (59170) pour un montant de 9 986.85 € HT

- Pour le lot 8 « Nettoyage » : la société IMAGE JEUNE DU NETTOYAGE
située à WAMBRECHIES (59118) pour un montant de 2 533.34 € HT

Soit un montant global de 303 854.39 € HT
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La durée du marché, comprenant la période de préparation,  est  de 6 mois à
compter de la notification de l’ordre de service de démarrage.

Imputation budgétaire : 2313 422 2200 DISAUV

Politique publique (domaine-action-activité) : 17.2.1 Patrimoine bâti

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mercredi 23 décembre 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON

 ID télétransmission : 059-215900930018-20200706-177901-AU-1-1
Date AR Préfecture : jeudi 31 décembre 2020 
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